
Département de l'Ain 
Arrondissement de Belley 

VILLE D'HAUTEVILLE-LOMPNES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 DECEMBRE 2017 

PROCES VERBAL 

,_...,,...._,,...._,,,...._,,...._, 

L'an deux mille dix-sept, le douze décembre à vingt heures, le Conseil Municipal d'Hauteville-Lompnes, 
düment convoqué le cinq décembre deux mille dix-sept, s'est réuni en séance ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Bernard ARGENT!, Maire. 

Membres présents : MM. ARGENT! Bernard, BLEIN Jean, CHAPUIS Gérard, CHARVOLIN Roch, FERRARI Jean, 
PESENT! Philippe, PIFFADY Philippe, RABUT Jacques, RENAUD Jean-Xavier (arrivée 20h30), RODRIGUEZ 
CERVILLA José, ZANI Guy, Mmes BOURDONCLE Amùe, CARRARA Carole, JOLY Fabienne, MACHON Am1ie, 
MASNADA Isabelle, 
ROSIER Nicole. 

Membres absents excusés : MM. BOURGEAIS Didier (rep1·ésenté par M. CHAPUIS Gérard), SA VEY Didier 
(représenté par M. BLEIN Jean), Mmes PALAZZI-ZANI Nelly (représentée par M. ARGENT! Bernard), TRAIN! 
Marie (représentée par M. ZANI Guy), TREUVELOT Catherine (représentée par Mme JOLY Fabienne), 

Membres absents: M. HARNAL Sébastien, Mmes BARDON Fabiem1e, CHENET Valérie, ROTARU Maria, THIBERT 
Monique. 

Secrétaire de séance: M. PIFFADY Plùlippe. 

La séance du conseil municipal est ouverte en présence de 16 conseillers, 5 pouvoirs ayant été déposés, 
soit 21 votants de début de séance. 

Tout d'abord, Bernard ARGENT! propose d'ajouter un point en questions diverses 

- La suppression du service de la médecine au h·avail sur Hauteville-Lompnes.
- Et accepte d'ajouter le point présenté par Monsieur Jacques RABUT sur l'accès à la carrière et l'avenir
réservé au Pont des Tines.

ENTEND Monsieur Jacques RABUT préciser que la question sur le Pont des Tines émane de l'association 
le DREFFIA, qu'il relaye en tant que membre de l'association auprès de l'ensemble du Conseil 
Municipal. 

Conune à !' accoutumée, Monsieur le Maire fait part à l'Assemblée des évènements portant sur l'état 
civil, survenus depuis le dernier Conseil Municipal du 15 novembre 2017: 

Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, 
SOUHAITE la bienvenue aux nouveau-nés et TRANSMET ses compliments aux parents. 
PREND part à la peine des familles lors d'un décès, leur exprime par des pensées chaleureuses toute sa 
sympathie et ADRESSE ses condoléances attristées aux familles. 
A une pensée particulière pour M. SA VEY Robert décédé à l'âge de 97 ans, père de SA VEY Didier, 
conseiller 1nunicipal. 
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